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Une fois de plus, la publication des tarifs dans les établissements privés a pris du retard, mettant en difficulté la gestion des cabinets médicaux libéraux, tant pour ce qui concerne le versement des honoraires des médecins, que le paiement des salaires de leurs collaborateurs salariés.




La CSMF a saisi la CNAM afin qu’une solution soit trouvée en urgence, comme c’est le cas pour les établissements qui bénéficient d’une avance de trésorerie des ARS.




La CNAM vient de nous confirmer avoir validé le principe d’un dispositif d’avance exceptionnelle au bénéfice des professionnels qui font face à des difficultés financières et qui en feraient la demande à leur caisse d’affiliation. Un message sera adressé au réseau assurance maladie.
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La CSMF
			79, rue de Tocqueville

75017 Paris

01 43 18 88 00

=> Tous les contacts
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